
Les objectifs du financement sont de 
soutenir la mise en œuvre d’initiatives 
populationnelles ponctuelles visant à :

Le fond s’adresse aux 
organismes communautaires 
souhaitant mettre en œuvre 
une initiative collective et 
populationnelle dans la 
communauté.

Financement d’initiatives collectives en 

LES OBJECTIFS DU FINANCEMENT LES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

au saguenay–lac-saint-ȷean à
l’intention des organismes communautaires 

Le soutien financier est dédié au déploiement et à la mise en œuvre d’initiatives 
collectives visant l’amélioration des facteurs de protection d’une bonne santé 
mentale positive au sein des communautés.  

• Augmenter la capacité de résilience des 
communautés;

• Améliorer le bien-être collectif en 
renforçant les facteurs de protection;

• Favoriser la participation citoyenne des 
membres de la communauté;

• Promouvoir des initiatives autour de la 
thématique « prendre soin de soi et 
prendre soin des autres ».

• Les initiatives financées doivent être 
offertes à l’ensemble de la population 
d’une communauté et non seulement à 
la clientèle de l’organisme;

• Les initiatives financées doivent être 
inclusives (c’est-à-dire qu’elles peuvent 
viser l’ensemble de la population, 
rejoindre plusieurs communautés, 
proposer une façon de rejoindre des 
personnes en situation d'exclusion ou de 
vulnérabilité, etc.);

• Les initiatives financées doivent 
améliorer un ou plusieurs facteurs de 
protection en lien avec la santé mentale 
positive de la population;

• Les initiatives financées doivent être 
ponctuelles;

• Le montant maximal pouvant être 
demandé pour une initiative est de
5 000$ pour une activité unique et
7 000$ pour une activité récurrente.

Toutes les demandes seront soumises et 
analysées mensuellement par un comité.
Pour obtenir du soutien avec les 
formulaires ou pour toute autre question, 
l’organisme peut contacter l’équipe-relais : 

Par courriel : 
02.ciusss.leseclaireurs@ssss.gouv.qc.ca
Par message vocal :
1 877 669-2007, p. 406006


